


Agenda

10h –

12h

Prévention climat, pourquoi, pour qui et comment ? (2h de formation 

DDA compatible)

• Introduction de Pascal Chapelon, président d’agéa

• Présentation du déploiement du partenariat dans les territoires

• Formation animée par la DGPR sur la prévention des risques naturels

14h –

16h
Prévention des risques climatiques, Cat Nat’ et Décarbonation
(2h de formation DDA compatible)

• Décryptage du régime « Cat Nat »

• Impact de la hausse de la surprime « Cat Nat » sur les clients

• Témoignage d’Olivier Audibert, agent général et ancien élu local

12h-14h Cocktail déjeunatoire au RDC

16h Fin



Président d’Agéa

Pascal CHAPELON



19 novembre 2024

Signature de la 

convention de 

partenariat pour 

promouvoir la culture du 

risque



Coût des 
catastrophes climatiques
pour les assureurs 

en France en 2023

6,5
milliards 

d’€



Chargé des études et des 

relations institutionnelles

Thomas ALVAREZ

Le déploiement du partenariat

dans vos régions



des Français en Hexagone 
ont eu la démarche de vérifier

leur niveau d’exposition
25%

Enquête IFOP pour Allianz France menée auprès :

→ d’un échantillon de 4000 répondants, représentatifs des Français
en Hexagone âgés de 18 à 75 ans, du 28 août au 8 septembre 2023  

→ d’un échantillon de 301 répondants des Français d’Outre-Mer
âgés de 18 à 75 ans, du 28 au 30 août 2023



Le 

partenariat 

dans vos 

régions

Formation

Dialogue avec les pouvoirs 

publics locaux

Documents techniques et 

pédagogiques



La boite à outils Climat
Rendez-vous sur agéa.fr

Sécheresse Grêle Foudre Tempêtes Inondations 



Adjoint au sous-directeur 

du service des risques 

naturels et hydriques

Gilles RAT



Gilles RAT (DGPR/SRN)

LA PRÉVENTION DES RISQUES 
NATURELS

DIRECTION GÉNÉRALE DE LA PRÉVENTION DES RISQUES

SERVICE DES RISQUES NATURELS
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Un risque majeur résulte de la présence simultanée d’un événement naturel ou
anthropique, dit aléa, et d’enjeux humains, matériels ou environnementaux. Il est
caractérisé par sa gravité et par une faible fréquence d’occurrence. Pour mesurer les effets
d’un risque majeur sur les enjeux, on parle de vulnérabilité.

➢ Aléa : Manifestation d'un phénomène naturel ou technologique caractérisé par sa
fréquence (décennale, centennale…) et son intensité (hauteur et vitesse de l'eau
pour les crues, magnitude pour les séismes, surpression liée à une explosion pour
une industrie, etc.)

➢ Enjeux : Ce sont les personnes, les activités, les biens, le patrimoine et le milieu
naturel situés dans une aire géographique donnée.

➢ Vulnérabilité : Il s'agit de la mesure des dommages de toutes sortes (humains,
matériels etc.) rapportés à l’intensité de l’aléa.
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Qu’est-ce qu’un risque majeur ?



1. Principes et acteurs de la prévention des risques naturels

2. Financement de la prévention des risques naturels

3. Information préventive 

4. Prévention des risques d’inondation

5. Prévention des risques de feux de forêt et de végétation

6. Prévention du risque sismique

7. Prévention des sinistres liés au retrait gonflement des argiles

Formation agéa - FSE - DGPR 13

PLAN DE LA PRÉSENTATION
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1. Principes et acteurs de la 
prévention des risques naturels



Partenaires

• Services
déconcentrés

• Sécurité civile
• Direction

générale du
Trésor

• DGCL
• Opérateurs de

l’État
• Collectivités 

territoriales
• CCR
• Associations
• Experts
• …

Thèmes traités

Risques naturels (inondations, incendies de 
forêt, tremblements de terre, volcans, 

glissements de terrain, ...)

Risques industriels (sécurité des usines, 
transport de marchandises dangereuses, 
sécurité nucléaire, sécurité des pipelines, 

...)

Impact environnemental de l'industrie et de 
l'exploitation minière (y compris les grandes 

exploitations agricoles)

Substances dangereuses (y compris les 
produits phytopharmaceutiques)

OGM

Pollution par le bruit, la lumière et les 
champs électromagnétiques 

Déchets / économie circulaire

15Formation agéa - FSE - DGPR

Le ministère – notre direction générale

Service des risques naturels

270 personnes en 
administration centrale, 

3100 sur le terrain

Direction générale de la 
Prévention des risques



Retour sur 
expérience

Préparation Développer la 
culture du risque

Surveillance

Compréhension

Réduire 
l’exposition

Réguler 
l’utilisation des 

terres
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Les 7 piliers de la prévention des risques



Financement de 16 opérateurs

12 feuilles de route → pour
chaque risque naturel

Opérateurs de l’État intervenant pour la 
compréhension des phénomènes
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Compréhension des phénomènes

Cartographier et lister les risques naturels auxquels la population est exposée
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Chaîne d’alerte, de la détection à l’information de la population :

Surveillance

DGPR
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→ notre objectif: sauver des vies, limiter 
les dommages

→ comment? Une vigilance aux crues

Trop d’eau!
17 millions d’habitants exposés 

au risque d’inondation
Plus de 500 M€ de dommages par 
an
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Les services fournis en 
crise :

Des prévisions de
hauteur
d’eau sur de
nombreux secteurs

Un exemple : la crue de
janvier 2022 sur la
Garonne

Un exemple de 
visualisation sur le site 
Vigicrues :
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Les services fournis en 
crise :

Des cartographies de 
zones inondables pour 
faire le lien avec la 
hauteur d’eau prévue :

Cartes à 4m, 6m et 10m 
à la station de Millau
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Stations Cartographie du réseau Vigicrues 2030 

668 stations avec 
prévisions graphiques 
diffusées sur Vigicrues

400 stations avec ZIP 
ou ZICH diffusées sur 
Vigicrues

327 stations de niveau avancé
(diffusion de prévisions 
graphiques à 24h et mise à 
disposition de ZIP)

259 stations de niveau 
standard (diffusion de 
prévisions graphiques à 6h)
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Culture du risque
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Contrôler les développements urbains futurs, selon les

risques naturels

Plan de prévention des risques naturels mis en place par

l’État

12 600 municipalités concernées sur 34 000

Réguler l’utilisation des terres

Qui ? 
• Préfets de départements avec l’appui des services 

DDT(M)
• Pilotage régional : DREAL
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Réduire l’exposition

Renforcement des digues dans le sud de la France Structure anti-sismique en Martinique

Voies de protection de feux de forêt

Obligation légale de débrousaillement
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➢ Planification

➢ Exercices

➢ Surveillance 24h/24

Préparation à la gestion des crises
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Retour d’expérience

Crue du 1er juin 

2016 – 3 m 42

Crue du 27 

septembre 2024 

2016 – 3 m

Crue du 10 

décembre 2023 –

2 m 62 

Exemple : RETEX sur l’inondation et 

modélisation
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2. Financement de la prévention des 
risques naturels



Que finance le FPRNM (fonds Barnier) ?

Le fonds de prévention des risques naturels majeurs (FPRNM) est un fonds de prévention (il n’indemnise jamais), qui 
vise principalement les enjeux assurés et qui contribue à la soutenabilité du régime CatNat.

1) Plans d’actions des collectivités territoriales

• Programmes d’actions de prévention des inondations (PAPI) :

➢ Études et actions de prévention des collectivités dans les communes couvertes par un PPRN

▪ y/c travaux d’amélioration des digues composant les systèmes d’endiguement des gémapiens

➢ Bénéficiaires : collectivités, principalement les « gémapiens »

• Stratégies territoriales pour la prévention des risques en montagne (STePRIM)

➢ Bénéficiaires : collectivités (communes ou EPCI à fiscalité propre)

• Programmes d'Actions pour la Prévention des RIsques liés aux CAvités (PAPRICA)

➢ Bénéficiaires : collectivités (communes ou EPCI à fiscalité propre)

2) Plan séismes Antilles

• Actions financées : confortement parasismique d’écoles, de HLM, de SDIS, d’immeuble domaniaux de gestion de crise

• Bénéficiaires : collectivités, bailleurs, SDIS, État
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Que finance le FPRNM (dit « Fonds Barnier ») ?



Que finance le FPRNM (fonds Barnier) ?

3) Mesures individuelles de réduction de vulnérabilité : au bénéfice de particuliers et d’entreprises de moins de 20 salariés

I. Expropriations ou acquisitions amiables, en cas de menace grave pour la vie humaine, de biens exposés aux 
risques :

✓ Mouvement de terrain (glissement de terrain, éboulements, chutes de blocs, coulées de boues)

✓ Affaissements ou effondrements de terrains dus à une cavité souterraine

✓ Avalanches

✓ Crues torrentielles ou à montée rapide, laves torrentielles 

II. Acquisition de biens sinistrés à plus de 50 % (risque naturel majeur)

➢ Exclus : RGA, érosion du trait de côte, risques miniers

III. Travaux de confortement de cavités souterraines menaçant gravement la vie humaine

IV. Mesures I et II : 

✓ Indemnités de relogement temporaire

✓ Terrains acquis rendus inconstructibles
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Que finance le FPRNM (dit « Fonds Barnier ») ?



Que finance le FPRNM (fonds Barnier) ?

3) Autres mesures individuelles de réduction de vulnérabilité au bénéfice de particuliers et d’entreprises de moins de 20 salariés

➢ Mesures de réduction de vulnérabilité du bâti existant subventionnées dans le cas d’obligations d’un PPR :
✓ 50 % du montant des études de diagnostic de la vulnérabilité des biens ;

✓ 80 % des dépenses éligibles réalisées sur des biens à usage d'habitation ou à usage mixte pour les études et travaux de prévention. La 
contribution du fonds ne peut toutefois pas dépasser 36 000 euros par bien ni être supérieure à 50 % de la valeur vénale du bien.

✓ 40 % des dépenses éligibles réalisées sur des biens utilisés dans le cadre d'activités professionnelles dans la limite de 10 % de la valeur vénale ou 
estimée de chaque bien

➢ Mesures de réduction de vulnérabilité du bâti existant subventionnées dans le cadre d’un PAPI
✓ Voir arrêté 23 septembre 2021 établissant la liste des types de travaux de réduction de la vulnérabilité aux inondations éligibles au fonds de 

prévention des risques naturels majeurs, dans le cadre d’un programme d’action de prévention des inondations

➢ Mesures de réduction de vulnérabilité du bâti existant subventionnées en zone de sismicité 5 (Antilles)
✓ Voir arrêté du 26 mars 2024 établissant la liste des types de travaux de réduction de la vulnérabilité aux séismes en zone de sismicité forte 

éligibles au fonds de prévention des risques naturels majeurs
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Que finance le FPRNM (dit « Fonds Barnier ») ?



4) Connaissance et évaluation des risques, culture du risque

✓ Actions financées : études de connaissance, plans de prévention des risques naturels, information préventive, actions de culture du risque de 
l’État (campagnes) ou des collectivités et associations

✓ Bénéficiaires : État (commande publique), associations, collectivités

5) Mise en conformité des anciennes digues domaniales

✓ Actions financées : études et travaux de mise en conformité des digues domaniales par les collectivités, ou l’État (avant transfert opéré à la date 
du 28 janvier 2024)

✓ Bénéficiaires : collectivités (ou l’État avant le transfert)

***

Pour plus d’informations sur les critères de mobilisation du fonds : 

• Site internet du ministère : https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/financement-prevention-risques-naturels-hydrauliques

• Plaquette FPRNM : https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Plaquette%20FPRNM.pdf
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Que finance le FPRNM (dit « Fonds Barnier ») ?

https://www.ecologie.gouv.fr/politiques-publiques/financement-prevention-risques-naturels-hydrauliques
https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/documents/Plaquette%20FPRNM.pdf


1. La protection des infrastructures et réseaux 

2. La réparation des ouvrages endommagés ou détruits par une catastrophe naturelle 

• relève de la dotation de solidarité – DSEC

3. Les phénomènes qui ne sont pas des risques naturels majeurs, quand bien même leur impact sur la 
sinistralité est potentiellement très élevé :

• recul du trait de côte
• retrait-gonflement des argiles
• tempêtes
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Sujets hors périmètre du FPRNM



➢ 4,5 Md€ engagés dans la prévention
➢ 2 Md€ de FPRNM

➢ 2,5 Md€ de cofinancements

➢ Effet de levier de 1,17 € de cofinancement pour 
1 € de FPRNM

➢ Large adhésion des collectivités

➢ 76 % de la maîtrise d’ouvrage

➢ 21 % État 

➢ 3 % particuliers et entreprises

Formation agéa - FSE - DGPR 36

Soutien par le FPRNM 2009 - 2020



➢ La sinistralité due aux inondations est restée 
remarquablement stable sur les deux dernières décennies 

➢ Des PPRi efficaces
• Sur 1995-2018, 160 M€/an de dommages assurés évités grâce aux PPRi

o 92 M€ pour les particuliers

o 67 M€ pour les professionnels

• Chaque année, grâce aux PPRi, le montant de dommages assurés au titre 
des inondations est réduit de ~40 %

➢ L'efficience moyenne à 50 ans du FPRNM est de 1 € investi 
pour 8 € de bénéfice (dommages évités) pour les 4 
principaux dispositifs qu'il finance
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Efficacité du FPRNM



• Les raisons
• Fonds extrabudgétaire, sans personnalité juridique, avec périmètre initial très circonscrit, qui a vu son 

périmètre élargi par étapes successives

• Contradictions avec les principes de la LOLF soulignées par la Cour des comptes

• L’évolution juridique
• Intégration au budget général de l’État (programme 181 : Prévention des risques)

• Suppression de la taxe affectée : le montant du prélèvement sur les surprimes CatNat des contrats 
d’assurance est désormais reversé au budget général de l’État : plus de lien entre cette taxe et le montant 
alloué au FPRNM

• Suppression du rôle de gestion comptable et financière de la caisse centrale de réassurance

• L’évolution des dotations
• Ressources plafonnées à 131,5 M€ / an avant budgétisation

• Autorisations d’engagement en 2022 : 229 M€

• Autorisations d’engagement en 2023 : 226 M€

• Autorisations d’engagement en 2024 : 262 M€
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Budgétisation du FPRNM (ou quand le fonds Barnier 
n’est plus un fonds)
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3. Information préventive



L’information préventive consiste à renseigner les citoyens sur les risques majeurs susceptibles de
se développer sur leurs lieux de vie, de travail, de vacances.
Les objectifs de l’information préventive :
- Informer sur les phénomènes, leurs conséquences et les mesures pour s’en protéger et en 

réduire les dommages
- Acquérir la conscience du risque

Sur le territoire les risques majeurs sont de 2 types :
- Risques naturels principaux : les inondations, les séismes, les éruptions volcaniques, les 

mouvements de terrain, les avalanches, les feux de forêt, les cyclones et les tempêtes,…
- Risques technologiques ou anthropiques : le risque nucléaire, le risque industriel, le risque de 

transport de matières dangereuses, le risque de rupture de barrage,…

Qu’est-ce que l’information préventive ?
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Qu’est ce que l’information préventive ? 



➢ Convention d’Aarhus du 25 juin 1998 : l’accès du public à l’information sur
l’environnement détenue par les autorités publiques

➢ Directive 90/313/CEE du 7 juin 1990 concernant la liberté d'accès à
l'information en matière d'environnement

➢ Création de l’article L.125-2 du code de l’environnement
(ordonnance n° 2001-321 du 11 avril 2001)
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L’information préventive et le droit



L’information des citoyens répond à l’article L. 125-2 du code de l’environnement :

- Préfet de département vers :

➢ communes, avec le dossier départemental des risques naturels majeurs (le « DDRNM »)

➢ public, avec les commissions de suivi de sites dangereux

- Maire vers les habitants de la commune : 

➢ dossier d'information communal sur les risques majeurs (le « DICRIM »)

➢ plan (inter)communal de sauvegarde

« I. - Toute personne a un droit à l'information sur les risques 
majeurs auxquels elle est soumise dans certaines zones du 

territoire et sur les mesures de sauvegarde qui la concernent. Ce 
droit s'applique aux risques technologiques et aux risques naturels 

prévisibles. […] »
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Acteurs et cibles de l’information préventive

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044375243


L’information des citoyens répond à l’article L. 125-2 du code de l’environnement :

- Propriétaire d’un bien mis en vente ou mis en location

➢ Dispositif d’information des acquéreurs et des locataires (l’ « IAL »)

- Exploitant d’un campings (> 50 campeurs sous tente ou 15 tentes et caravanes à la fois)

➢ Prescriptions d'information, d'alerte et d’évacuation : par le maire

➢ Mise en œuvre par l’exploitant du camping

- Exploitant de sites présentant des risques particuliers pour les personnes aux alentours

« I. - Toute personne a un droit à l'information sur les risques 
majeurs auxquels elle est soumise dans certaines zones du 

territoire et sur les mesures de sauvegarde qui la concernent. Ce 
droit s'applique aux risques technologiques et aux risques naturels 

prévisibles. […] »
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Acteurs et cibles de l’information préventive

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044375243


- L’État et les communes concernées par au moins un risque majeur contribuent à
l’information par la mise à disposition des informations dont ils disposent.
Auparavant, cette obligation était limitée aux seules communes couvertes par un plan de
prévention des risques naturels.

– Dans les communes concernées par au moins un risque majeur, le maire
communique vers la population par tout moyen approprié les caractéristiques du
ou des risques majeurs, les mesures de prévention, les modalités d’alerte et
d’organisation des secours et, le cas échéant, celles de sauvegarde […]

– Dans les communes concernées par au moins un risque majeur, une information
sur les risques et mesures de sauvegarde est affichée dans certaines catégories de
locaux et de terrains, notamment au regard des caractéristiques du risque ou du
caractère non permanent des occupants. […]

Objectif : 

Consolider, simplifier et 
clarifier le rôle de l’État

Nouveauté : 

Obligation pour les 
communes, non plus 

seulement d’informer mais 
aussi de communiquer vers 

les populations
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Evolutions apportées par la loi MATRAS, 
23 novembre 2021



Dossier départemental sur les 
risques majeurs (DDRM)

Document d’information 
communal sur les risques 

majeurs (DICRIM)

Information des populations 
situées dans un plan 

particulier d’intervention (PPI)

Information des acquéreurs et 
locataires (IAL)

Obligation de communiquer sur les 
risques auprès des populations par 

tout moyen approprié, au moins 
une fois tous les deux ans

Obligation d’affichage dans certains 
locaux et terrains

PRÉFET MAIRE EXPLOITANT

PROPRIETAIRE
Mise à disposition des 

informations sur les risques 
majeurs  aux maires 

concernés

Repère de crues

Obligation d’informer les 
occupants de terrain de camping
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Synthèse
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Les communes soumises à l’information préventive
(Art R.125-10 du code de l’environnement)

❑ 1° Plan particulier d'intervention établi pour un site dangereux (ICPE, INB, les très gros barrages…) (code de la
sécurité intérieure)

❑ 2° Plan de prévention des risques naturels (code de l’environnement)

❑ 3° Plan de prévention des risques miniers (code minier)

❑ 4° Territoires à risque important d’inondation ; consulter la liste des 142 TRI sur Géorisques

❑ 5° Zones de sismicité 3, 4 ou 5 ; (liste complète à l’article D.563-8-1 du code de l’environnement ou sur Géorisques)

❑ 6° Risque d'éruption volcanique : Piton de La Fournaise, La Soufrière, La Montagne Pelée

❑ 7° Bois et une forêt particulièrement exposés au risque d'incendie (code forestier)

❑ 8° Risque cyclonique : Guadeloupe, Martinique, Réunion, Mayotte et Saint-Martin

❑ 9° Cavité souterraine ou marnière

❑ 10° Zones à potentiel radon de niveau 2 ou 3 (code de la santé publique)

Autres communes ?

➢ Sur désignation spéciale du préfet en raison d’un risque naturel ou d’un risque technologique

Formation agéa - FSE - DGPR 46

Les communes soumises à l’information préventives
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Direction générale de la prévention des risques 48 15/01/2025

Article R125-12 (Décret IP du 15/09/2023)

Pour chaque risque on trouve :

✓ Sa description générale et synthétique

✓ La présentation du risque dans le département

✓ La cartographie

✓ Les actions préventives

✓ Les conduites à tenir

Le DDRM comprend : 

✓ La liste, par risque, de l’ensemble des communes 

concernées dans le département par au moins un risque 

majeur

✓ La liste des communes concernées  par un territoire à 

risque important d’inondation (TRI)

✓ les dispositifs de prévention et de sauvegarde prévues par 

les autorités publiques dans le département pour en limiter 

les effets.

✓ les événements passés significatifs

✓ La connaissance des risques naturels, technologiques, 

miniers et particuliers
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La communication du préfet : le dossier départementale 
des risques majeurs

https://www.loir-et-cher.gouv.fr/contenu/telechargement/25366/158428/file/DDRM_A4_portrait_v13.pdf
https://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/contenu/telechargement/37740/300882/file/Rapport%20DDRM66-1.pdf


• Il est mis à jour en tant que de besoin.
• Il est révisé, en tout état de cause, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans.

• Il est transmis par le préfet aux maires des communes et aux présidents des
établissements de coopération intercommunale intéressés. Le préfet, en outre,
met à la disposition des maires des communes intéressées les informations
contenues dans les documents mentionnés à l'article R. 125-10 concernant le
territoire de chacune d'elles ainsi que les cartographies existantes des zones
exposées.

Article R125-12 (Décret IP du 15/09/2023)
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La communication du préfet : le dossier départementale 
des risques majeurs

https://www.pas-de-calais.gouv.fr/contenu/telechargement/69704/445406/file/DDRM_PM_signe.pdf
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La communication du préfet : le dossier départementale 
des risques majeurs

https://www.loir-et-cher.gouv.fr/contenu/telechargement/25366/158428/file/DDRM_A4_portrait_v13.pdf
https://www.pas-de-calais.gouv.fr/contenu/telechargement/69704/445406/file/DDRM_PM_signe.pdf
https://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/contenu/telechargement/37740/300882/file/Rapport%20DDRM66-1.pdf


Article R125-13 

▪ Le DICRIM est établi par le Maire à partir des informations transmises par le Préfet.

▪ Il est obligatoire de le mettre à jour tous les 5 ans notamment lorsque le préfet
communique une information nouvelle relative à un risque majeur ou, le cas échéant,
afin de tenir compte de la mise à jour du PCS.

▪ Son contenu doit être diffusé à la population par tout moyen approprié notamment par
voie électronique.

▪ Il intègre les éléments relatifs à la protection des populations prévu par les plans
communaux et intercommunaux de sauvegarde mentionnés à l’article de L. 731-3 du
code de la sécurité intérieure.

Le DICRIM informe les habitants d’une commune sur les risques qui les concernent, sur les mesures
de prévention et de sauvegarde, et sur les moyens d’alerte en cas de survenance d’un risque.
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Le document d’information communal sur les risques 
majeurs

https://www.ville-frejus.fr/wp-content/uploads/2016/08/DICRIM-2023.pdf


I.-Le document d'information communal sur les risques majeurs reprend les informations communiquées par le préfet.
Il indique les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde répondant aux risques majeurs susceptibles d'affecter la commune. Ces
mesures comprennent, en tant que de besoin, les consignes de sécurité devant être mises en œuvre en cas de réalisation du risque.

Les cartes délimitant les sites où sont situées des cavités souterraines ou des marnières susceptibles de provoquer l'effondrement du sol
élaborées en application du I de l'article L. 563-6 sont incluses dans le document d'information communal sur les risques majeurs.

Ce document précise, en outre, les moyens d'indemnisation en cas de catastrophe naturelle.

II.-Le document d'information communal sur les risques majeurs est mis à jour en tant que de besoin, notamment lorsque le préfet
communique une information nouvelle relative à un risque majeur ou, le cas échéant, afin de tenir compte de la mise à jour du plan communal
de sauvegarde prévu à l'article L. 731-3 du code de la sécurité intérieure.

Il est révisé, en tout état de cause, dans un délai qui ne peut excéder cinq ans.

Article R125-13 (Décret IP du 15/09/2023)

La communication du maire
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La communication du maire



« III.-Le maire fait connaître au public l'existence du document d'information communal sur les risques majeurs
par tout moyen approprié, notamment par voie électronique.

Le document d'information communal sur les risques majeurs et les documents mentionnés à l'article R. 125-10
sont consultables sans frais à la mairie.

En outre, le maire organise, au moins une fois tous les deux ans, des actions de communication relatives aux
risques majeurs et aux mesures de prévention et de sauvegarde.

Cette communication a notamment pour objet d'inciter la population à participer aux exercices prévus par les
dispositions du III de l'article L. 731-3 du code de la sécurité intérieure. » [exercices de mise en œuvre du plan
communal de sauvegarde]

Article R125-13 (Décret IP du 15/09/2023)

La communication du maire
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La communication du maire



Direction générale de la prévention des risques 54 15/01/2025

Le document d’information communal sur les 
risques majeurs (DICRIM)
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https://www.ville-frejus.fr/wp-content/uploads/2016/08/DICRIM-2023.pdf
https://lafrettesurseine.fr/sites/la-frette-sur-seine/files/document/2023-02/dicrim-version-finale-2023.pdf


Le décret IP du 15/09/2023 supprime certains affichages publics et avis en
mairie en laissant le choix au maire des moyens de communication qui lui
semblent les plus appropriés.

Article R125-14
Le maire peut imposer l'affichage des consignes de sécurité figurant dans
le dans les locaux et terrains suivants :
1° Etablissements recevant du public (plus de 50 personnes)
2° Immeubles destinés à l'exercice d'une activité industrielle,
commerciale, agricole ou de service (plus de 50 personnes) ;
3° Terrains aménagés permanents pour l'accueil de tentes, de caravanes,
de résidences mobiles de loisirs ou d'habitations légères de loisirs
(capacité > soit à 50 campeurs sous tente soit à 15 tentes ou caravanes,
résidences mobiles de loisirs ou habitations légères de loisirs à la fois)
4° Locaux à usage d'habitation regroupant plus de quinze logements.

L’affichage des risques majeurs
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Dans les zones exposées au risque d'inondations, le maire, avec
l'assistance des services de l’État compétents :

• procède à l'inventaire des repères de crues existant sur le
territoire communal

• établit les repères correspondant aux crues historiques, aux
nouvelles crues exceptionnelles ou aux submersions marines.

La commune ou le groupement de collectivités territoriales
compétent matérialisent, entretiennent et protègent ces repères.

Les repères de crues permettent ainsi une prise de conscience
mais aussi l’entretien de la mémoire du risque.

Le site collaboratif des repères de crues :
https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/
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Les repères de crues

http://www.dailymotion.com/video/xytsyy_pose-d-un-repere-de-crue-a-cuffy_news
https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/


Les plans communaux de sauvegarde

Article L731-3 du code de la sécurité intérieure (modifié par la loi « Matras »
n° 2021-1520 du 25 novembre 2021 avec extension du périmètre des PCS)

Le plan communal de sauvegarde prépare la réponse aux situations de crise et
regroupe l'ensemble des documents de compétence communale contribuant
à l'information préventive et à la protection de la population. Il détermine, en
fonction des risques connus, les mesures immédiates de sauvegarde et de
protection des personnes, fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de
l'alerte et des consignes de sécurité, recense les moyens disponibles et définit
la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien de la
population.

Il peut être intercommunal.
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Les plans communaux de sauvegarde

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000025503132/LEGISCTA000025506822/#LEGISCTA000044375302
https://www.tourcoing.fr/content/download/264807/4570725/file/PCS+def.pdf


Qui : activités listées à l’article R.741-18

✓ Installations nucléaires de base, stockages souterrains de gaz naturel, etc.

✓ Très grands barrages

Quoi : 

En liaison avec l'exploitant, le préfet fait établir les documents d'information des populations comprises dans la zone d'application du 
plan. Ces documents sont composés au minimum d'une brochure et d'affiches. 

La brochure porte à la connaissance de la population l'existence et la nature du risque, ses conséquences prévisibles pour les 
personnes, les biens et l'environnement, les mesures prévues pour alerter, protéger et secourir. Les affiches précisent les consignes 
de sécurité à adopter en cas d'urgence. 

Ces documents sont mis à la disposition des maires des communes situées dans la zone d'application du plan qui assurent la 
distribution de la brochure à toutes les personnes résidant dans cette zone. 

Les documents sont diffusés à chaque mise à jour de la brochure et au moins tous les cinq ans .
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Les risques technologiques et les plans particuliers 
d’intervention (code de la sécurité intérieure)
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Créée par la loi n°2003-699 du 30 juillet 2003.

Articles L.125-5 et R. 125-23 à R. 125-27 du code de l'environnement. 

L’information des acquéreurs et des locataires (IAL) fait partie des diagnostics immobiliers obligatoires que les propriétaires doivent 
adresser aux futurs acquéreurs ou locataires de logements, bureaux, commerces ou terrains, même inconstructibles, si ces derniers 
sont exposés à un risque. 

Cette obligation se fait via l’établissement d’un état des risques.

L’obligation s’applique aux biens situés :
- dans une zone réglementée par un ou des plans de prévention des risques (PPR), que ces derniers soient 
naturels (inondations, mouvements de sol…), technologiques (liés aux industries) ou miniers ;
- dans une zone de sismicité à partir du niveau 2 ;
- dans une zone susceptible d’être atteinte par le recul du trait de côte ;
- dans un secteur d’information sur les sols (pollution des sols) ;
- dans une zone à potentiel radon élevé à partir du niveau 3
A venir : dans une zone assujettie à une obligation de débroussaillement (OLD) 1er janvier 2025 
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Les informations des acquéreurs et des locataires (IAL)
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Evolutions de l’IAL

Loi du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement de la résilience face à ses effets.
Son décret d’application (décret n°2022-1289 du 1er octobre 2022 relatif à l’information des acquéreurs et des
locataires sur les risques) est entré en vigueur au 1er janvier 2023.

Nouveautés :

• Information si le bien est concerné par le recul du trait de côte (liste des communes concernées)

• Toute annonce immobilière, quel que soit son support de diffusion, doit désormais porter cette mention :

« Les informations sur les risques auxquels ce bien est exposé sont disponibles sur le site Géorisques :
www.georisques.gouv.fr

• Communication de l’état des risques dès la première visite.

• Obligation renforcée de fournir l’état des risques : lorsque l’état des risques n’est pas remis à l’acquéreur au plus tard à
la date de signature de la promesse de vente (ou du contrat préliminaire) et, à défaut à la signature de l’acte
authentique, le délai de rétractation ou de réflexion ne court qu’à compter du lendemain de la communication de ce
document à l’acquéreur.
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Evolution de l’IAL

https://www.georisques.gouv.fr/


FEU DE FORÊT INONDATIONS

Depuis 2016,

Chaque année, de la fin de l’été à 
début printemps

Depuis 2018 

Chaque année, du début du printemps 
à la fin de l’été
+ campagnes spécifiques pour  les 
obligations légales de 
débroussaillement

Culture du risque 
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→ Connaitre les risques pour  mieux réagir et se préparer

o Institutionnalisée par loi « Feux » du 10 juillet 2023 

o Lancement de la 4ème édition de la JNR en 2025
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La journée nationale de la résilience



Une troisième édition en nette progression

2023 Au 18 décembre 2024

Projets Actions Projets Actions

741 3 217 546 10 434

https://carte-jnr.fr/
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Bilan intermédiaire de la JNR 
2024
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ASSOCIATION

ORGANISME 
PUBLIC

COLLECTIVITÉENTREPRISE

ÉTABLISSEMENT 
SCOLAIRE

Guide de 4 pages pour présenter le dispositif

6 guides pratiques JNR 2024
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• Association Française pour la Prévention des Catastrophes Naturelles et 
Technologiques (AFPCNT)

• Haut comité français pour la résilience nationale (HCFRN) 

• Institut Français des Formateurs Risques Majeurs et protection de 
l'Environnement (IFFORME)

• Résiliances

• Union Nationale des associations de lutte contre les inondations (UNALCI)

• Institut des Risques Majeurs (IRMA)

• France Nature Environnement (FNE)

➢ Convention agéa - et FSE afin de  contribuer à la diffusion de la culture du 
risque, en acculturant les agents généraux d'assurance et les experts 
d'assurance pour in fine acculturer les assurés par leur intermédiaire. 
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Partenaires
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4. LA PRÉVENTION DES INONDATIONS



❑ L’État peut prescrire des plans de prévention des risques d’inondation
➢ Cartographie de l’aléa à partir de l’événement le plus important connu et documenté ou un 

événement théorique de fréquence centennale, si ce dernier est plus important.
➢ Règlement de constructibilité avec des interdictions ou des restrictions de nouvelles constructions

❑ PPR vaut servitude d’utilité publique en matière d’urbanisme
➢ Annexe automatique des PLU et cartes communales

❑ Prescriptions possibles pour le bâti existant
➢ Dans la limite de 10 % valeur du bien
➢ Subventions du fonds Barnier
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Les plans de prévention des risques d’inondation



Les spécificités du décret n° 2019-715 du 5 juillet 2019 relatif aux plans de prévention des risques concernant les 
« aléas débordement de cours d’eau et submersion marine »

Un décret qui complète le cadre réglementaire en: 

• fixant un cadre général

• en complétant le cadre juridique existant

• apportant une harmonisation et une sécurisation 
juridique

• en prenant en compte les différents dispositifs comme la 
compétence GEMAPI, qui permet d’améliorer 
l’articulation des politiques d’aménagement et de 
prévention des risques, et le décret digues

• S’applique aux aléas débordement de cours d’eau et 
submersion marine

Le décret prévoit des dispositions de portée générale :

• possibilité d’interdire pour des cas particuliers (exemple 
établissements sensibles, zones particulières – cuvettes...)

• possibilité d’autoriser certaines constructions, par exception
au principe d’inconstructibilité (exemple : bâtiments 
d’exploitation agricole)

Il fixe les règles de détermination de l’aléa de référence 

Il énonce les principes généraux du zonage réglementaire sans 
détails techniques, qui relèvent de guides ou de circulaires
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Les plans de prévention des risques d’inondation
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Les plans de prévention des risques d’inondations



PPRi du Cher rural, extrait 

des cartes du zonage 

règlementaire. 
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Les plans de prévention des risques d’inondations

Zone rouge : 

principe général 

d’interdiction

Zone bleue : 

principe général 

d’autorisation sous 

conditions



Répartition géographique des communes couvertes par un 
PPR traitant un risque d’inondation par débordement de cours 
d’eau. (Source : DGPR, données GASPAR, décembre 2024). 
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Les plans de prévention des risques d’inondation (nouvelle 
génération post décret du 5 juillet 2019)



Digue A

Digue B

Digue C

Digue D

À neutraliser

À autoriser / régulariser en SE

A B

C D à construire

Mise en œuvre du SE : 

exclusivement par la 

collectivité (*) exerçant la 

compétence GEMAPI

(*) échelon intercommunal
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Système d’endiguement



• Cote / débit / niveau marin

• en un lieu de référence

▪ Le niveau de protection n’est pas défini par sa période 
de retour

▪ Comme l’étendue de la zone protégée, le NP est justifié 
par l’étude de dangers en fonction de la consistance 
des ouvrages et de la politique de maintenance du 
gestionnaire (gémapien)

▪ Gémapien non responsable des débordements 
survenant lors d’un aléa > NP

▪ L’existence d’un SE ne change rien au niveau d’aléa 
d’un PPRi

▪ Mais permet des exceptions au règlement de
constructibilité

NB : en milieu maritime ou torrentiel

« l’étude de dangers […] précise les autres paramètres observables qui sont 
susceptibles de caractériser les phénomènes dangereux […] »

Niveau de protection du système d’endiguement
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• Ouvrage transversal

• Volume stockable > 50 
000 m3

• Ouvrage en dérivation

• Volume stockable 
> 50 000 m3

• Débit dérivable
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Aménagement hydrauliques de stockage préventif de 
venues d’eau
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Barrage écrêteur de crue de Villerest
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AH de la Savoureuse de la Rosemontoise
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5. LA PRÉVENTION DES RISQUES DES FEUX

DE FORÊTS ET DE VÉGÉTATIONS



• Le changement climatique contribue à l’assèchement de
la végétation et augmente le risque de feux de forêt et de
végétation

• Les études scientifiques concluent que le changement
climatique, par l’augmentation de l’intensité et de la
durée des sécheresses, favorise l’éclosion et le
développement des feux.

• Extension géographique du risque d’incendie vers
l’ouest et le nord de la France et extension temporelle

• Intensification du risque d’incendie Cartographie des territoires du feu Extrait du 
rapport IGEDD-CGAAER-IGA 2023 sur la 
politique de prévention du risque d’incendie 

Territoires historiques du feu

Nouveaux territoires du feu

Territoires d’extension future

Effet du changement climatique sur le risque
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Loi du 10 juillet 2023

Article 23 : renforcement de l'information 

préventive dans les zones assujetties à une 

obligation légale de débroussaillement.

Décret du 29 avril 2024

Précise les modalités d’entrée en vigueur de l’obligation 

d’information aux acquéreurs et locataires de biens soumis aux 

obligations légales de débroussaillement, prévue pour le 1er 

janvier 2025.

Landiras, le 12 juillet 2022. 

Source : SDIS 33 - Service communication

Source : DP Campagne feux 2024

En 2022 : 70 000 ha de forêt et de végétation 

brûlés

Moyenne annuelle 2006-2021 : 9 814 ha de 

forêt et de végétation brûlés 7ème campagne de communication

9 FEUX SUR 10 SONT D’ORIGINE HUMAINE
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Renforcement de l’information préventive



Source : RETEX ONF feu de Gonfaron (83)

Depuis 2023 : campagne de communication annuelle 

dédiée aux OLD Source : SDIS 83
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Les obligations légales de débroussaillement
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6. LA PRÉVENTION DU RISQUE SISMIQUE



Le zonage 
réglementaire
depuis 2011

Note : le zonage pourrait être 

ajusté dans le cadre de la 

mise à jour des Eurocodes 8 

(2027) 
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Arrêté du 22 octobre 2010 : Classification des bâtiments
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Règlementations des bâtiments



▪ Nouvelles constructions

• Gradation des exigences

▪ Pas de travaux de renforcement dans le cas général des bâtiments existants

• Mais obligation en cas de gros travaux

• Sans aggraver la vulnérabilité

• Même gradation des exigences 

que pour les constructions neuves
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Arrêté du 22 octobre 2010 – Obligations parasismiques



Arrêté du 22 octobre 2010 : Règles pour les bâtiments neufs
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Règlementations des bâtiments
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7. LA PRÉVENTION DES RISQUES LIÉS AU

RETRAIT GONFLEMENT DES ARGILES



✓ En période de fortes précipitations  : gonflement du sol et en période sèche  : rétractation du sol

➢ Peut provoquer un tassement différentiel (non homogène) du sol sous les constructions

✓ Création de désordres de plus ou moins grande ampleur au niveau des fondations, et en surface sur 

le bâtiment

• Le RGA c’est quoi ?
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Le retrait gonflement des argiles



➢ Dis
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✓ Dispositif réglementaire issu de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution 

du logement, de l'aménagement et du numérique Loi Elan

Quels terrains sont concernés ?

Les terrains situés dans une zone exposée au risque de retrait gonflement des argiles

1. Fournir une étude géotechnique préalable

Obligation pour le vendeur d’un terrain à bâtir de fournir un étude géotechnique préalable

(promesse de vente).

2. Fournir une étude géotechnique de conception ou appliquer les dispositions constructives

forfaitaires
Le constructeur de l’ouvrage (=maisons individuelles) est tenu soit :

➢ de suivre les recommandations d’une étude géotechnique de conception

➢ de respecter les techniques particulières de construction forfaitaires définies par voie

réglementaire
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Le retrait gonflement des argiles
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Des questions ?



Responsable de la mission 

numérique et données

Nicolas BONNIN



Le site de l’État
sur la connaissance, la prévention et la résilience

face aux risques



Rappel de l’ambition 2024-27

IAL

Information Préventive

Les risques près de chez moi

DICRIM

PPR

Expérience vécue

Presse - Médias

Réseaux sociaux

Associations

Fiches bons 

reflexes -

Campagnes et 

leurs relais

Démarches 

faciles 

Dreal/ DDT

Assureurs
Réseau & aides

Je sais que

mon habitation est 

considérée

à risque

J’ai conscience 

du risque

Je sais 

comment me 

protéger

si l’aléa 

survient

Je sais 

comment 

réduire ma 

vulnérabilité

J’ai agi 

préventivement

pour être mieux 

protégé

Informé Concerné Acteur
Accom

pagné
PréparéPublic résilient

Appuyer
nos trois lignes

de force 

3. Géorisques/Datarisques est un 
référentiel de données sur les 
risques

2. Géorisques fournit des 
services utiles et gratuits 
autour des risques

1. Géorisques est le site
de l’État sur la connaissance,
la prévention et la résilience face 
aux risques

Contribuer
à la résilience

face aux risques
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Couverture

3 Univers

Les particuliers Les collectivités
Les experts

(Professionnels de l’immobiliers, analyste risques, 
expert techniques,…)



georisques.gouv.fr

Démonstration en ligne



Annexe : Les challenges de Géorisques : être lisible par tous 

Pour les particuliers Savoir être humble Être ressource pour les experts

Garder obstinément en tête le but : 
être lu et compris.

Ne pas écrire…. « Les nappes 
phréatiques affleurantes peuvent 
avoir une cinétique lente… »

Ni :
« Conformément à  l’article 232-12 
alinéa 8, du code de l’environnement, 
l’usager doit se conformer à la 
réglementation en vigueur »

Et pour autant, apporter une 
information fiable et juste.

L’attente utilisateur est forte et 
précise  : savoir s’ils sont ou non 
concernés par un risque et, même, si 
possible que l’on puisse le noter, le 
quantifier.

Il faut réussir à concilier l’incertitude 
lié à l’aléa et à une connaissance 
parcellaire des zones avec les attentes 
des utilisateurs

Les experts ont des demandes 
extrêmement variées en fonction de 
leurs activités.

Nous avons choisi de travailler sur 3 
axes :
- Créer un dossier faisant référence 

sur chaque risque, avec des liens 
vers  les autres sites experts sur ces 
risques

- permettre à chacun d’aller voir nos 
données, de façon simple, même 
sans connaissances informatiques, 
et de les visualiser sur une carte.

- Créer des API pour nos données, 
pour que d’autres SI puissent les 
utiliser facilement



Annexe : Le second challenge de Géorisques : La donnée

Raffiner
Contrôler Corriger Convertir Enrichir Lier Harmoniser

Collecter
Par API Par import Par fichier Par aspiration

DDT
DREAL
Préfectures
Ministères

IGN
BRGM
INRAE
CEREMA

ASN
ONRM
CCR

1NSEE
IGN
GPU
DATA.GOUV

Nous ne produisons pas 
directement de donnée, mais 
nous collectons, mettons forme 
et valorisons des données de 
plus de 130 fournisseurs (dont 
100 départements)

Particuliers Collectivités
Professionnels
de l’immobilier

Expert terrains
et risques

Chercheurs
& analystes

Union
EuropéenneOpenDataEtat

Entreprises
Et ICPE Associations Vendeurs

de services

Rapport
de risque Cartes

Fichiers
plat

Extraction Export
push API

Commande
spéciale

Diffuser



Cocktail

Déjeunatoire



Agenda

10h –

12h

Prévention climat, pourquoi, pour qui et comment ? (2h de formation 

DDA compatible)

• Introduction de Pascal Chapelon, président d’agéa

• Présentation du déploiement du partenariat dans les territoires

• Formation animée par la DGPR sur la prévention des risques naturels

14h –

16h
Prévention des risques climatiques, Cat Nat’ et Décarbonation
(2h de formation DDA compatible)

• Décryptage du régime « Cat Nat »

• Impact de la hausse de la surprime « Cat Nat » sur les clients

• Témoignage d’Olivier Audibert, agent général et ancien élu local

12h-14h Cocktail déjeunatoire au RDC

16h Fin



Chargé des études et des 

relations institutionnelles

Thomas ALVAREZ

Le régime « Cat Nat » : 

décryptage



Le régime « Cat Nat »

Garantie illimitée de l’état

Assurés (franchise)

Assureurs

Réassureurs privés

Quote-part Stop-loss

50%

Mutualisation 

solidaire du 

risque à 

l’échelle de 

la nation

Intervention de l’Etat 
quand la sinistralité 

annuelle dépasse 90% 
des réserves de CCR

Intervention possible 
des réassureurs privés

Partage du sort 
entre les assureurs 

et CCR
Les assureurs sont 

exposés à hauteur du 
déclenchement du 

stop-loss

La garantie « Cat Nat » couvre obligatoirement :
✓ Le coût des dommages matériels directs occasionnés par la catastrophe naturelle.
✓ Le coût de certains frais (études, frais d’architecte, de maîtrise d’œuvre, de relogement d’urgence) rendus nécessaires pour

la remise en état du logement.



Le processus d’indemnisation

82%

1- Un évènement 

exceptionnel survient, 

sécheresse, inondation, 
avalanche…

La liste des périls est fixée par le 
gouvernement.

81%

77%

Parcours dans le cadre du régime de Catastrophes Naturelles

Parcours en dehors du régime de Catastrophes Naturelles

2- Le maire a 18 mois à 

compter de la date du sinistre 
pour déposer un dossier de 
demande de reconnaissance de 
catastrophe naturelle auprès du 
préfet

3- Le préfet dépose un 

dossier auprès de la Commission 
interministérielle

4- La Commission 

interministérielle étudie les 

dossiers . Le journal officiel publie 
la liste des communes faisant 
l’objet d’un arrêté consultable 
dans la liste des services CCR.

5- L’assureur 
indemnise l’assuré

6- L’expert évalue le 

coût des dommages

Si non reconnue 
catastrophe 
naturelle

Réassureurs privés

1- Un sinistre survient, il 

peut s’agir de tempêtes, 
de grêle, de dégâts des 
eaux

2- L’expert évalue le 

coût des dommages

3- L’assureur 
indemnise l’assuré

4- Le réassureur 
contribue à l’indemnisation 
selon les conditions prévues 
dans les contrats. CCR Re 
réassureur dans le cadre de 
son offre réassurance de 
marché.

7- CCR réassure l’assureur 

dans le cadre du régime 
Catastrophes Naturelles et 
de sa mission d’intéret
général.

8- L’Etat réassure CCR 

avec une garantie illimitée 
en cas d’évènement 
extrême



Le processus d’indemnisation

1 

mois

Les délais légaux qui s’imposent à l’assureur :

1 

mois

1 

mois

21 

jours

• après la réception de la déclaration du sinistre, l’assureur doit informer 

l’assuré des modalités de mise en jeu des garanties prévues au contrat 

et doit ordonner une expertise lorsque l’assureur le juge nécessaire.

• après la transmission du rapport d’expertise (ou la réception de 

l’accord estimatif transmis par l’assuré en l’absence d’expertise), 

l’assureur doit proposer une indemnisation ou une réparation en nature 

résultant de la garantie « catastrophe naturelle ».

• Après la réception de l’accord de l’assuré sur la proposition 

d’indemnisation, l’assureur dispose d’un mois pour missionner 

l’entreprise de réparation OU d’un délai de 21 jours pour verser 

l’indemnisation due.

ou



La hausse de la surprime « Cat Nat »

Augmentation du taux de la surprime Cat Nat sur les primes d’assurance

1 

mois

Depuis 2001 Dès 2025

Auto 6% > 9%

MRH 12% > 20%

Soit + 1,2 milliard d’€

par an pour financer le 

régime Cat Nat*

*Ministère de l’Economie et des Finances et de l’Industrie



Agent général Generali à

Montpellier (Hérault)

Président du GT Climat

Benoît Chatelain

Impact de la hausse de la

surprime « Cat Nat » sur les clients

Travaux du GT Climat d’agéa



Agent général MMA 

à Draguignan (Var)

Olivier 

AUDIBERT-TROIN

Témoignage : un agent général,

ancien élu, sur la gestion des

catastrophes naturelles



INONDATION DANS LE VAR 2010

25 morts 
&

+ d’1 milliard d’€ de 

dégâts



Président d’Agéa

Pascal CHAPELON



Rendez-vous sur le 
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